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travailler dans une autre région et rester
salarié

Par doudou26, le 19/05/2010 à 17:10

je travaille actuellement en alsace et vais déménager dans une autre région cet été. puis-je
rester salarié de ma société en travaillant à mon domicile dans ma nouvelle région (sachant
que ma société actuelle ne dispose d'aucun bureaux là bas)?
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